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RAPPORT SUR LA DEUXIÈME SESSION 

ÉLÉMENTS SAILLANTS 

À sa deuxième session, le Groupe de travail pour le développement de l’industrie et de 
l’entreprise : 

• A adopté son programme de travail pour 2001-2002 qui porte sur la restructuration 
industrielle, l’entreprenariat et le développement durable, et a adopté les 
propositions d’activités nouvelles. 

• A décidé d’inclure dans son programme de travail le thème général du financement 
du commerce et de l’entreprise. 

• A créé les trois nouvelles équipes de spécialistes ci-après : 
o Équipe de spécialistes des services de conseil, d’orientation et 

d’information aux entreprises 
o Équipe de spécialistes de l’entreprenariat et de la pauvreté 

• Équipe de spécialistes de l’entreprenariat féminin 

• A adopté les programmes de travail des équipes de spécialistes existantes : 
o Équipe de spécialistes de l’éclosion d’entreprises 
o Équipe de spécialistes du développement de l’entreprise via Internet 
o Équipe de spécialistes de la Chemiseed 
o Équipe de spécialistes de la ferraille métallurgique contaminée 

radioactive 

NATIONS 
UNIES 
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Introduction 

1. Le Groupe de travail pour le développement de l’industrie et de l’entreprise a tenu sa 
deuxième session les 21 et 22 mars 2001. 

2. Des représentants des pays ci-après ont participé à la session : Allemagne, Bélarus, 
Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Espagne, États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, 
Finlande, France, Hongrie, Israël, Kazakhstan, Kirghizstan, Lettonie, Pays-Bas, Pologne, 
République tchèque, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Turquie 
et Ukraine. 

3. Des représentants de la Communauté européenne ont participé.  

4. L’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) était également 
représentée. 

5. Des représentants de deux organisations non gouvernementales internationales ont pris part 
à la session. 

6. Mme Krystyna Gurbiel, Présidente du Groupe de travail pour le développement de 
l’industrie et de l’entreprise, a ouvert la réunion. Elle a félicité les délégations de s’être remises 
rapidement au travail après la création du Groupe en novembre 2000 et a souhaité que la 
deuxième session de cet organe débouche sur l’adoption d’un programme de travail ambitieux 
mais réalisable répondant vraiment aux intérêts régionaux des États membres. 

7. Mme Carol Cosgrove-Sacks, Directrice de la Division du commerce, a souhaité la 
bienvenue aux délégations, soulignant qu’il incombait à la CEE-ONU d’aider les gouvernements 
des pays de la région, en particulier ceux des pays en transition, à consolider leurs structures 
de coopération avec le secteur privé. Elle a également fait observer que le Groupe de travail 
serait appelé de plus en plus à entreprendre des activités visant à promouvoir l’utilisation 
de technologies nouvelles adaptées à tous les aspects de la restructuration industrielle et 
du développement des entreprises. Elle a en outre invité le Groupe de travail à envisager 
des activités spécifiques concernant les entreprises de taille moyenne. 

Point 1 : Adoption de l’ordre du jour 

8. Le Groupe de travail a adopté son ordre du jour (TRADE/WP.8/2001/1). 

Point 2 : Activités en cours 

Documentation : TRADE/WP.8/2001/4 Rapport de l’Équipe de spécialistes 
du développement de l’entreprise via Internet  
OPA/AV.20/2 Rapport du Conseiller régional pour les petites 
et moyennes entreprises 

9. Le Groupe de travail a débattu longuement du rôle des équipes de spécialistes. On a fait 
observer qu’elles devaient en principe mener des projets à bien, conformément au programme de 
travail du Groupe de travail. Le secrétariat, par l’intermédiaire d’un coordonnateur, leur apporte 
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une aide pour l’organisation des réunions, l’établissement des rapports et les publications. 
Il appartient ensuite à chacune de rechercher des financements extérieurs pour ses activités. 

10. Le Groupe de travail a pris note des rapports des équipes de spécialistes existantes et 
a prorogé leur mandat d’un an, jusqu’à sa troisième session. 

11. Le Groupe de travail a pris note du rapport de l’Équipe de spécialistes de l’éclosion 
d’entreprises, qui réexamine actuellement les Directives CEE relatives aux meilleures pratiques 
pour favoriser l’éclosion d’entreprises. La deuxième édition des directives devrait paraître au 
début de l’automne 2001. L’Équipe, avec le concours du secrétariat, travaillera en liaison avec la 
Commission européenne pour élaborer une proposition visant à poursuivre les travaux en cours 
dans le cadre de la CEE-ONU sur la question et à les développer en s’attachant à déterminer au 
moyen d’une analyse comparative les meilleures méthodes de gestion des pépinières 
d’entreprises, en coopération avec la Commission européenne. Les États membres peuvent 
proposer des activités supplémentaires au Groupe de travail. 

12. Le Groupe de travail a pris note du rapport de l’Équipe de spécialistes du développement 
de l’entreprise via Internet (TRADE/WP.8/2001/4). L’Équipe a tenu deux sessions, la seconde 
juste avant l’ouverture de la réunion du Groupe de travail, le 20 mars, au cours desquelles elle a 
examiné de nouvelles propositions émanant des États membres. Au programme de travail de 
l’Équipe, sont prévues des activités de coopération avec quatre conseils consultatifs nationaux 
(Bélarus, Bulgarie, Estonie et ex-République yougoslave de Macédoine) ainsi qu’un certain 
nombre d’initiatives telles celles concernant les centres de promotion de l’économie numérique 
et plusieurs activités relatives aux applications de l’électronique dans différents 
secteurs-administration, paiements, «jeunes pousses» et éducation. 

13. Le Groupe de travail a pris note du rapport de l’Équipe de spécialistes de la ferraille 
métallurgique contaminée radioactive. Au printemps 2001, dans le cadre de son mandat d’un an 
en cours, l’Équipe achèvera la mise au point du rapport sur la gestion des aspects touchant la 
radioprotection lors du recyclage de la ferraille métallurgique. Ce rapport sera cofinancé par 
la CEE-ONU, l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) et la Commission 
européenne. 

14. La délégation de la Fédération de Russie a fait valoir qu’il était toujours aussi important 
d’inscrire au programme du Groupe de travail des éléments relatifs à l’industrie, par exemple à la 
restructuration des industries de base.  

15. Après avoir entendu un rapport oral sur le troisième Séminaire relatif à l’analyse, 
aux méthodes de traitement et à l’assainissement des sols et des eaux souterraines pollués, 
qui s’était tenu à Paris la semaine précédente, le Groupe de travail a accepté la proposition du 
Gouvernement français d’inscrire un séminaire du même type au programme de travail de 
l’Équipe de spécialistes pour 2003, pour autant que les ressources nécessaires à son financement 
puissent être mobilisées. 

16. Le Groupe de travail, qui était également saisi d’un rapport sur les activités du Groupe 
spécial d’experts de l’industrie chimique, a approuvé le programme de l’Équipe de spécialistes 
de la Chemiseed qui demeure chargé d’un certain nombre de tâches particulières concernant les 
aspects environnementaux de l’industrie chimique. 
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17. Le Groupe de travail a pris note d’un rapport oral sur les services consultatifs régionaux 
fournis par la CEE-ONU (OPA/AC.20/2). Le Conseiller régional pour les petites et moyennes 
entreprises (PME) a mis l’accent sur les objectifs stratégiques du programme de travail de la 
CEE-ONU dans ce domaine, et en particulier sur la nécessité d’aider à créer un climat stable 
propice aux entreprises dans les pays en transition. Le programme de travail en cours est centré 
sur plusieurs groupes sous-régionaux, notamment l’Initiative de l’Europe centrale et 
l’Organisation de coopération économique de la mer Noire, ainsi que sur la Communauté d’États 
indépendants. 

18. Le Groupe de travail a pris note du rapport oral sur les services consultatifs régionaux de 
la CEE-ONU relatifs à la promotion de la femme dans l’économie, qui avait été mis en place 
en 2000 à la suite de l’appel lancé à l’occasion de la réunion régionale européenne de suivi 
«Beijing + 5». Les activités correspondantes, en cours de mise au point, viseront principalement 
à améliorer la situation des femmes dans l’économie de leur pays grâce à une coopération accrue 
et à l’intégration d’une perspective sexospécifique dans tous les secteurs d’activité de 
la CEE-ONU et, en particulier, dans les pays en transition. 

19. Au cours du débat qui a suivi, la Commission européenne a prié le secrétariat de veiller à 
ce que les activités soient bien coordonnées avec celles de l’OCDE et de la Banque européenne 
pour la reconstruction et le développement (BERD) afin que leur valeur ajoutée soit la plus forte 
possible tout en évitant les doubles emplois et les chevauchements. La délégation française a 
également rappelé que l’Organisation internationale du Travail s’employait déjà activement à 
promouvoir l’entreprenariat féminin et la participation des femmes dans les secteurs industriels. 

20. Le représentant de Solar Cookers International (organisation dotée du statut consultatif 
auprès du Conseil économique et social) a demandé d’inscrire la question de l’accès des femmes 
à tous les mécanismes de financement des entreprises au programme sur le développement de 
l’entreprise en tant que thème intersectoriel ainsi que des questions relatives à l’intégration d’une 
perspective sexospécifique. Ce programme pourrait notamment comprendre les éléments 
suivants : collecte d’informations sur les expériences nationales, débats et séminaires, diffusion 
des meilleures pratiques et statistiques sur les jeunes pousses qui sont devenues des entreprises 
viables. 

Point 3 : Propositions d’activités nouvelles 

Documentation :   TRADE/WP.8/2001/2 Propositions d’activités nouvelles émanant des 
pays membres 
TRADE/WP.8/2001/2, Additifs 1 à 8 
OPA/AC.20/1 Entreprenariat et PME dans le contexte de la lutte contre 
la pauvreté et les inégalités sociales 

21. Le Groupe de travail a pris note des propositions qui avaient été faites 
(TRADE/WP.8/2001/2 et Additifs 1 à 8) et a décidé de constituer trois nouvelles équipes de 
spécialistes. 

22. L’Équipe de spécialistes des services de conseil, d’orientation et d’information aux 
entreprises sera chargée d’élaborer, au cours de son mandat d’un an, les directives CEE-ONU 
concernant les meilleures pratiques dans ce domaine, deuxième publication de la série sur 
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les meilleures pratiques en matière de développement de l’entreprise. Le Groupe de travail 
déterminera à sa troisième session s’il est nécessaire d’entreprendre de nouveaux travaux dans 
ce domaine. 

23. Les participants au Sommet et à l’Assemblée du Millénaire des Nations Unies, tenus 
à New York en août et septembre 2000, ont préconisé de mener une action concertée pour 
combattre la pauvreté et les inégalités sociales à l’échelle mondiale, en usant de tous les moyens 
et instruments possibles et en mettant en commun les ressources disponibles. Dans ce contexte, 
le Groupe de travail a décidé qu’une équipe de spécialistes de l’entreprenariat et de la pauvreté 
(OPA/AC.20/1) serait créée pour un an afin de faire prendre davantage conscience du rôle 
important de l’entreprenariat pour faire reculer la pauvreté dans les pays en transition. 

24. Le Groupe de travail a décidé de créer une équipe de spécialistes de l’entreprenariat 
féminin, qui mettra au point des activités visant à promouvoir la participation des femmes dans 
le secteur des entreprises et suivra également les progrès réalisés à cet égard dans le cadre des 
autres programmes de la CEE-ONU consacrés au développement de l’industrie et de l’entreprise. 

25. Le Groupe de travail a décidé d’inscrire à son programme de travail un nouveau thème 
intitulé «financement du commerce et de l’entreprise». La première activité engagée, à la 
demande du Bélarus, sera un séminaire sur le financement du commerce dans les pays de la 
Communauté d’États indépendants (CEI), au cours duquel on se penchera tout particulièrement 
sur les problèmes rencontrés par les petites et moyennes entreprises. Le secrétariat mettra au 
point de nouvelles activités relatives au financement des entreprises, à la demande des États 
membres. Le Groupe de travail étudiera ces activités à sa troisième session. 

26. Les propositions d’activités retenues, présentées dans les additifs au 
document TRADE/WP.8/2001/2 et renvoyées pour examen à l’Équipe de spécialistes de 
l’éclosion d’entreprises, concernaient : 

- Le développement de services de gestion et de services visant à favoriser l’éclosion 
d’entreprises (Additif 2) 

- Le développement de services «mobiles» visant à favoriser l’éclosion de 
microentreprises (Additif 3). 

27. Le Groupe de travail a en outre décidé d’adopter les propositions ci-après, pour inscription 
au programme de travail. 

28. La proposition visant à créer un réseau de clubs propres à susciter des synergies entre les 
entreprises de la nouvelle économie (TRADE/WP.8/2001/2 Additif 8) a été retenue pour 
inscription au programme de travail. Le Gouvernement letton établira un plan d’action plus 
détaillé et travaillera en liaison avec d’autres États membres pour reprendre certaines de leurs 
propositions concernant les aspects régionaux du développement industriel, la constitution de 
groupements d’entreprises et la mise en place de chaînes d’approvisionnement. 
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29. Le Groupe de travail a approuvé la décision de l’Équipe de spécialistes du développement 
de l’entreprise via Internet d’adopter les propositions faites au Groupe de travail par les 
Gouvernements bulgare et russe de renforcer l’utilisation des technologies de l’information pour 
le développement de l’entreprise. 

30. Le Groupe de travail a pris note des programmes de formation organisés par l’Autorité 
israélienne pour le développement des PME et a invité tous les États membres à étudier les 
possibilités de participer et de contribuer à ces programmes. L’Équipe de spécialistes des 
services de conseil, d’orientation et d’information aux entreprises examinera l’expérience 
d’Israël. 

Point 4 : Programme de travail 

Documentation : TRADE/WP.8/2001/3, Programme de travail 
TRADE/WP.8/2001/3/Add.1 

31. Le Groupe de travail a adopté le programme de travail figurant à l’annexe I, qui est fondé 
sur les documents TRADE/WP.8/2001/3 et Add.1. 

32. Le Groupe de travail a adopté la proposition de regrouper les activités du programme de 
travail et d’y ajouter de nouvelles activités concernant la restructuration industrielle et le 
financement du commerce et de l’entreprise, comme indiqué dans le programme, et a demandé 
au secrétariat d’en commencer l’exécution. 

33. Le Groupe de travail a pris note du calendrier suivant des réunions pour 2001 : 

23 mars Quatrième session du Groupe spécial d’experts de l’industrie chimique 

11-12 juin Forum sur les services électroniques pour le commerce, l’investissement 
et les entreprises dans les pays en transition 

13-14 juin Cinquième session du Comité pour le développement du commerce, de 
l’industrie et de l’entreprise 

Point 5 : Questions diverses 

34. La délégation israélienne a présenté un exposé sur le programme de l’Autorité israélienne 
pour le développement des PME. 

35. Le Groupe de travail a décidé que sa troisième session pourrait avoir lieu en février 2002. 

Point 6 : Adoption du rapport 

36. Le 22 mars 2001, le Groupe de travail a adopté le rapport sur sa deuxième session. 
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Annexe I 

PROGRAMME DE TRAVAIL 

1. Le Groupe de travail pour le développement de l’industrie et de l’entreprise (WP.8) a pour 
mission de promouvoir la restructuration industrielle et le développement de l’entreprise dans 
la région de la CEE-ONU, sous la supervision générale du Comité pour le développement du 
commerce, de l’industrie et de l’entreprise. 

2. À sa deuxième session, le Groupe de travail a décidé de regrouper toutes ses activités sous 
trois grands thèmes. Son programme de travail se divise donc en trois sections : 
a) restructuration industrielle, b) entreprenariat et c) développement durable. 

A. Restructuration industrielle 

3. Le Groupe de travail aidera les États membres et en particulier ceux en transition à régler 
les problèmes de restructuration des industries lourdes. 

4. Le programme portera sur des questions liées aux sureffectifs, aux besoins en matière de 
commerce et d’emploi et aux incidences de l’évolution des structures de production et des 
marchés sur la compétitivité des produits. Les activités toucheront à l’emploi dans les entreprises 
rejetons, à la formation et au recyclage et aux outils de financement permettant de répondre aux 
besoins sociaux nés de la restructuration des industries lourdes. D’autres activités porteront sur 
des questions relatives à l’augmentation de la compétitivité liée à la nouvelle répartition des 
ressources technologiques et financières, de la main-d’œuvre et des matières premières ainsi que 
sur les aspects écologiques de la restructuration des industries. 

5. Le programme comprendra également des activités de collecte et de diffusion des 
meilleures pratiques et d’informations sur les différents instruments de développement régional, 
comme les regroupements industriels et les chaînes d’approvisionnement dans le cadre de la 
restructuration des industries. 

6. Au départ, les activités seront réparties entre les projets suivants : 

 A.1 Aspects économiques et sociaux de la restructuration des industries lourdes 

8. Les activités seront lancées lors d’un séminaire et d’une table ronde qui précéderont la 
troisième session du Groupe de travail en février 2002. Le séminaire portera sur les différents 
aspects de la restructuration industrielle, en particulier dans les régions et villes de 
monoindustrie, notamment les problèmes liés aux sureffectifs. On examinera les résultats 
obtenus et les problèmes rencontrés dans le cadre des programmes de développement régional 
visant à remédier aux conséquences de la restructuration des industries dans les États membres. 
Les recommandations formulées par le séminaire seront intégrées aux éléments de programme 
ultérieurs. 
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 A.2 Meilleures pratiques en matière de regroupement industriel et développement des 
chaînes d’approvisionnement en vue d’appuyer la création d’entreprises rejetons 

9. Les premières activités concerneront trois domaines dans le cadre desquels les pays qui 
serviront de point nodal et le secrétariat s’attacheront à entreprendre des activités concrètes. 

- Potentiel régional pour le développement industriel (point nodal : Lituanie)  

- Augmentation de la compétitivité par le biais de réseaux renforcés à l’échelle 
sous-régionale (point nodal : Lettonie) 

- Chaînes d’approvisionnement permettant d’aider les PME des pays en transition à 
se donner les moyens de travailler comme sous-traitants ou fournisseurs de sociétés 
multinationales et d’entreprises étrangères (point nodal : Hongrie) 

B. Entreprenariat 

10. Le Groupe de travail aura pour objet de promouvoir les meilleures pratiques des États 
membres dans les domaines suivants : développement des PME, entreprenariat et développement 
de l’esprit d’entreprise, accès au financement, création de conditions propices à l’entreprenariat 
et au développement de l’entreprise et renforcement des partenariats entre le secteur public et 
le secteur privé, en coopération avec l’Organisation de coopération économique de la mer Noire, 
l’Initiative de l’Europe centrale, la Communauté d’États indépendants (CEI), l’Initiative de 
coopération pour l’Europe du Sud-Est et d’autres organisations régionales et sous-régionales, 
selon les besoins. Le programme de travail actuel comprend les activités suivantes : 

 B.1 Services consultatifs régionaux 

11. Les activités concrètes seront mises en œuvre sous l’égide de l’Unité de coordination 
des activités opérationnelles de la CEE-ONU, comme indiqué dans les programmes de travail 
du Conseiller régional pour les PME et du Conseiller régional pour la promotion des femmes 
dans l’économie. 

 B.2 Équipe de spécialistes de l’éclosion d’entreprises 

12. L’Équipe de spécialistes achèvera la mise à jour des directives CEE-ONU relatives 
aux meilleures pratiques en matière d’éclosion d’entreprises. De nouvelles activités seront 
entreprises en coopération avec la Commission européenne, en particulier au sujet de 
la comparaison des méthodes de gestion des pépinières d’entreprises. 

B.3 Équipe de spécialistes des services  de conseils, d’orientation et d’information 
aux entreprises 

13. L’Équipe de spécialistes assurera le suivi des recommandations de la réunion d’experts sur 
les services de conseil, d’orientation et d’information aux entreprises et élaborera en particulier 
une publication dans la série des directives sur les meilleures pratiques en matière de 
développement de l’entreprise. 
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14. L’Équipe participera, au besoin, aux travaux du secrétariat sur les points multiplicateurs et 
centres de diffusion des directives, rapports et autres documents pertinents concernant 
la restructuration industrielle et le développement de l’entreprise. 

 B.4 Équipe de spécialistes du développement de l’entreprise via Internet 

15. L’Équipe mettra en œuvre le programme de travail qu’elle a adopté à sa seconde session, 
le 20 mars 2001, notamment les activités relatives au développement des réseaux d’information, 
à la mise en œuvre de projets pilotes et à l’organisation de conférences régionales sur l’économie 
numérique et le développement de l’entreprise via Internet dans les pays en transition. 

 B.5 Financement du commerce et de l’entreprise 

16. À la demande du Bélarus, la première activité consistera à organiser un séminaire sur 
le financement du commerce dans les pays de la CEI, l’accent étant particulièrement mis sur 
les problèmes des petites et moyennes entreprises. Le secrétariat entreprendra d’autres activités 
concernant le financement de l’entreprise, conformément aux demandes formulées par des États 
membres. 

B.6 Réseau synergique d’entreprises de la nouvelle économie 

17. Le réseau synergique dont la Lettonie sera le point nodal élaborera des activités visant 
à promouvoir une synergie entre les pays en favorisant la mise en commun des données 
d’expérience, des meilleures pratiques, des directives et des recommandations sur la coopération 
industrielle et la coopération entre les entreprises. La Lettonie établira un plan d’action plus 
détaillé et collaborera avec d’autres États membres pour intégrer d’autres activités concernant les 
aspects régionaux du développement industriel, la constitution de groupements et les chaînes 
d’approvisionnement. 

 B.7 Équipe de spécialistes de l’entreprenariat féminin 

18. Le Conseiller régional pour la promotion des femmes dans l’économie coordonnera la 
création de l’Équipe et le lancement de ses activités. 

 B.8 Équipe de spécialistes de l’entreprenariat et de la pauvreté 

19. L’unité de coordination des activités opérationnelles de la CEE-ONU coordonnera la 
création de l’Équipe et le lancement de ses activités, en réponse à l’appel lancé par le Sommet et 
l’Assemblée du Millénaire des Nations Unies pour que la communauté internationale déploie des 
efforts concertés afin de lutter contre la pauvreté et les inégalités sociales à l’échelle mondiale, 
en usant de tous les moyens et instruments possibles et en mettant en commun les ressources 
disponibles. Dans ce contexte, l’Équipe s’attaquera à la tâche difficile qui consiste à réduire la 
pauvreté dans la région de la CEE-ONU par le biais de l’entreprenariat. 

C. Développement durable 

20. L’objectif du Groupe de travail dans ce domaine est de favoriser le développement durable 
des secteurs de l’industrie et de l’entreprise, en particulier dans les pays en transition. 
Le programme de travail actuel comprend les activités ci-après. 
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 C.1 Équipe de spécialistes de la Chemiseed 

21. L’Équipe participera à un séminaire sur l’analyse, les méthodologies de traitement et la 
réhabilitation des sols et des eaux souterraines pollués en 2003, semblable à celui tenu en 2001, 
si les ressources nécessaires peuvent être réunies. Elle entreprendra également un certain nombre 
de tâches spécifiques qui restent à accomplir au sujet des aspects environnementaux de 
l’industrie chimique. 

 C.2 Équipe de spécialistes de la ferraille métallurgique contaminée radioactive 

22. Dans le cadre de son mandat d’un an en cours, l’Équipe achèvera son rapport sur la gestion 
des aspects touchant la radioprotection lors du recyclage de la ferraille métallurgique au 
printemps 2001. 

----- 


